COMMUNIQUE DE PRESSE

A l’occasion de l’examen du projet de loi relatif à la responsabilité environnementale, Jean LAUNAY est intervenu ce mardi 25 juin lors de la discussion générale de ce texte.

Alors que ce projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat en 2006, a été examiné par les sénateurs en avril 2007 ; il est vu dans l’urgence par l’Assemblée Nationale. Jean LAUNAY s’est étonné de ce manque de cohérence gouvernementale, en craignant une fois de plus que la forme l’emporte sur le fond et que l’échéance de la présidence française de l’Union soit le véritable motif de l’inscription de ce texte à l’ordre du jour.
Au-delà de toute absence de concertation en amont, Jean LAUNAY a soulevé le problème du nouveau régime de responsabilité qui ne vise pas tous les dommages. C’est vrai en matière de conservation des habitats naturels protégés et des espèces ; c’est vrai en matière de contamination des sols ; c’est encore vrai en matière de dommages affectant la qualité écologique des eaux.

Ce texte retient une définition du dommage qui n’est pas bonne ; et trop d’éléments qui auraient pu y figurer sont renvoyés aux décrets d’application ou aux ordonnances. Ce choix gouvernemental est d’autant plus regrettable que le Conseil constitutionnel a envoyé un signal fort en contestant le renvoi au décret de la liste des informations indispensables à l’agrément des OGM.
